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Le SenS deS empLoiS d’Avenir

LA jeuneSSe eSt une priorité.
LeS empLoiS d’Avenir Sont une première concrétiSAtion de cette priorité.

100 000 Emplois d’avenir d’ici fin 2013

Dont 1731 en Basse-Normandie

Les emplois d’avenir sont une première concrétisation de cette priorité : viendront ensuite les contrats de géné-
ration en répondant à un triple objectif:
•	 d’améliorer l’accès des jeunes à un emploi en CDI,
•	 de maintenir l’emploi des seniors,
•	 d’assurer la transmission des savoirs et des compétences.

QueLQueS chiffreS

Basse-NormaNdie
•	 6173 jeunes ont au plus un niveau V
•	 2190 jeunes sont domiciliés en ZUS
•	 1281 jeunes sont domiciliés en ZRR 

maNche
•	 1785 jeunes ont au plus un niveau V
•	 578 jeunes sont domiciliés en ZUS
•	 61jeunes sont domiciliés en ZRR

*Niveau V : niveau CAP ou BEP
*ZUS (Zone Urbaine Sensible) : 2 quartiers Les provinces et Le Maupas 
Quartier Est sur Cherbourg + 1 quartier sur Saint-Lô : Val Saint-Jean

*ZRR (Zone de revitalisation Rurale) : uniquement dans le Sud-Manche

coteNtiN
•	 674 jeunes ont au plus un niveau V
•	 495 jeunes sont domiciliés en ZUS
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oBjectifS deS empLoiS d’Avenir

Faciliter l’insertion professionnelle et l’accès à la qualifi cation des jeunes:
•	 sans emploi, sans qualifi cation ou peu qualifi és
•	 rencontrant des diffi  cultés particulières d’accès à l’emploi
•	 dans des activités présentant un caractère d’utilité sociale ou environnementale
•	 ou ayant un fort potentiel de création d’emplois

LeS jeuneS viSéS

•	 Les jeunes sortis sans diplôme de leur formation initiale (niveau VI, V bis, V sans diplôme et IV sans diplôme)
•	 Les jeunes peu qualifi és (de niveau V avec diplôme, c’est-à-dire titulaires uniquement d’un CAP ou BEP) et 

en recherche d’emploi pendant au moins 6 mois dans les 12 derniers mois
•	 Dans les zones prioritaires (ZUS et ZRR), à titre exceptionnel, des jeunes peuvent être recrutés en emploi 

d’avenir jusqu’au niveau du 1er cycle de l’enseignement supérieur s’ils sont en recherche d’emploi pendant 
au moins 12 mois dans les 18 derniers mois

•	 Jeunes de 16 à 25 ans ou Jeunes reconnus travailleurs handicapés jusqu’à 30 ans.

LeS empLoyeurS potentieLS

•	 Organismes de droit privé à but non lucratif (principalement des associations)
•	 Collectivités territoriales et leurs groupements
•	 Autres personnes morales droit public sauf État
•	 G.E.I.Q. (Groupements d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualifi cation)
•	 Structures Insertion par l’activité économique
•	 Personnes morales de droit privé chargée de la gestion d’un service public.
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nAture du contrAt

cdd de 3 AnS ou cdi
A temps plein

Dérogations possibles en fonction de particularités en lien avec le jeune 
(mais pas de durée inférieure à un mi-temps)

Conclu sous forme  de contrat unique d’insertion (CUI) – CAE

*CAE: contrat d’accompagnement dans l’emploi

Aide de L’etAt

Taux de prise en charge:75% du SMIC

L’aide sera accordée pour une durée maximale de 36 mois.
Possibilité d’allonger cette durée pour le temps de la formation restant à courir
 (limite absolue: 60 mois) 

eStimAtion du coût pour L’empLoyeur

Simulation sur un emploi à temps plein A titre indicatif
Coût salarial mensuel employeur avec cotisations patronales 2 040 €

Montant d’aide mensuel emploi d’avenir versé à l’employeur 1 070 €

Montant d’aide total à l’employeur 
(aide emploi d’avenir + exonérations) 1 506 €

Coût mensuel restant pour l’employeur 534 €
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pArcourS de formAtion

Le contrat inclura obligatoirement des actions de formation, en fonction des compétences visées.

L’employeur devra définir précisément :
•	 le poste occupé par le jeune,
•	 l’encadrement
•	 le tutorat

Qui peut financer?

•	 Le CNFPT
•	 Les OPCA
•	 La Région
•	 L’employeur
(Chacun selon des modalités qui lui sont propres)

ou S’AdreSSer ?

Aux guichets d’accès habituels 
•	 Missions locales
•	 Pôle emploi
•	 Cap Emploi pour les personnes reconnues travailleurs  handicapés

AccompAgnement Au montAge du doSSier

Partenaires mobilisables

•	 L’AFPA Transitions au travers d’une offre de service :
  - Fiche de poste
  - Plan de formation
•	 Le DLA (Dispositif Local d’Accompagnement), en particulier concernant une démarche de conso-

lidation de l’activité (associations, structures d’insertion par l’activité économique et autres struc-
tures d’utilité sociale)

•	 Les Missions locales sont au cœur du dispositif, elles sont habilitées à signer chaque convention 
individuelle. De plus, pendant la durée de l’emploi d’avenir, le jeune bénéficie d’un accompagne-
ment renforcé par la M.L

•	 De même Cap Emploi pour les travailleurs handicapés

pour toute informAtion, conSuLtez Le Site: www.LeSempLoiSdAvenir.gouv.fr
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noteS
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